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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre de l’Intérieur, et après délibération du Gouvernement en Conseil ;

Arrêtons :

Article unique.– Notre Ministre de l’Intérieur est autorisée à déposer en Notre nom à la Chambre 
des Députés le projet de loi portant modification : 1° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant intro-
duction de mesures temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi 
modifiée du 27 mars 2018 portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le 
Covid-19 ; 2° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une mesure temporaire relative 
à l’application de l’article 12 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal 
et le développement urbain dans le cadre de la lutte contre le Covid-19.

Château de Berg, le 4 septembre 2020

 La Ministre de l’Intérieur,
 Taina BOFFERDING HENRI

*

TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. 1er. L’article 6 de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction de mesures temporaires 
relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du 27 mars 2018 
portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 est remplacé 
comme suit :

« Art. 6. La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel du Grand-
Duché de Luxembourg et reste applicable jusqu’au 31 décembre 2020 inclus. ».

Art. 2. L’article 2 de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une mesure temporaire 
relative à l’application de l’article 12 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 
communal et le développement urbain dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 est remplacé comme 
suit :

« Art. 2. La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel du Grand-
Duché de Luxembourg et reste applicable jusqu’au 31 décembre 2020 inclus. ».

Art. 3. La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel du Grand-Duché 
de Luxembourg.

*
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EXPOSE DES MOTIFS

Le présent projet a pour objet de prolonger la durée des mesures temporaires, introduites par les 
deux lois du 24 juin 20201, qui permettent d’assurer le fonctionnement de certaines réunions ou séances 
du conseil communal, du conseil d’administration du Corps grand-ducal d’incendie et de secours 
(CGDIS) et la tenue des réunions publiques d’information dans le cadre de la procédure d’adoption de 
plans d’aménagement général (PAG) des communes en temps de pandémie du Covid-19. 

Considérant que le virus SARS-CoV-2 reste présent et que la législation2 mettant en œuvre des 
mesures de restriction de rassemblements et d’activités, des mesures de distanciation et de protection 
est prorogée, il y a lieu de procéder parallèlement à la prorogation de la durée des mesures temporaires 
permettant que les séances et réunions précitées puissent être organisées de façon à protéger la santé 
des personnes qui y participent et à empêcher la propagation du virus. Ainsi, une présence physique 
des membres des organes délibérants concernés ou du public, normalement imposée par la loi, n’est 
pas obligatoire pour prendre des décisions en toute sécurité juridique. 

Finalement, il est à préciser que le présent projet de loi n’a pas d’impact sur le budget de l’Etat.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad Article 1er. et Article 2.
La durée des lois en question est prorogée jusqu’au 31 décembre 2020. Quant aux motifs de cette 

prolongation il est renvoyé à l’exposé des motifs. 

Ad Article 3.
La loi entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel.

*

TEXTES COORDONNES

1. LOI MODIFIEE DU 24 JUIN 2020
portant introduction de mesures temporaires relatives à la loi 
communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée 
du 27 mars 2018 portant organisation de la sécurité civile dans 

le cadre de la lutte contre le Covid-19

Art. 1er. Sans préjudice de l’article 21 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, les 
membres du conseil communal et le secrétaire communal peuvent participer par visioconférence aux 
séances publiques du conseil communal. 

Les infrastructures à mettre en œuvre pour la visioconférence doivent satisfaire à des caractéristiques 
techniques garantissant la participation effective des membres aux séances du conseil communal, dont 
les discussions et les votes sont transmis en continu.

Les membres du conseil communal qui souhaitent participer par visioconférence en informent le 
collège des bourgmestre et échevins la veille de la séance à midi au plus tard. 

Le collège des bourgmestre et échevins met en place un dispositif approprié permettant au public 
présent de suivre les paroles et les votes des membres qui participent par visioconférence. Il est satisfait 
à la publicité des séances du conseil communal, lorsque les paroles et les votes sont accessibles en 
direct au public de manière électronique. 

1 Loi du 24 juin 2020 portant introduction de mesures temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 
et à la loi modifiée du 27 mars 2018 portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le Covid-19. 
Loi du 24 juin 2020 portant introduction d’une mesure temporaire relative à l’application de l’article 12 de la loi modifiée 
du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain dans le cadre de la lutte contre le 
Covid-19.

2 Loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19.
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Les membres du conseil communal qui participent aux séances publiques par visioconférence sont 
considérés comme présents. 

La délibération fait mention du mode de participation aux séances pour chaque membre présent. 

Art. 2. Sans préjudice de l’article 19 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, le vote 
par visioconférence est admis et a lieu à haute voix par appel nominal.

Sans préjudice de l’article 19 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, le vote par pro-
curation est admis. 

Un membre respectivement du conseil communal ou du collège des bourgmestre et échevins, empê-
ché d’assister à une séance, peut donner à un membre de son choix une procuration par écrit qui lui 
permet de voter en son nom. Un même membre ne peut être porteur que d’une seule procuration. 

Les membres du conseil communal et du collège des bourgmestre et échevins qui recourent à la 
procuration ne sont pas pris en compte pour le calcul du quorum.

La procuration est valable pour une seule séance.
La délibération fait mention de la procuration, dont une copie est annexée au procès-verbal.
Il ne peut être recouru au scrutin secret ni pour le vote par visioconférence, ni pour le vote par 

procuration.

Art. 3. Par dérogation à l’article 22 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, la dési-
gnation d’un local particulier pour la tenue des réunions du conseil communal n’est pas soumise à 
l’approbation du ministre de l’Intérieur.

Art. 4. Les dispositions qui précèdent sont applicables aux organes délibérants des syndicats de 
communes, de même qu’à ceux des établissements publics placés sous la surveillance des 
communes. 

Art. 5. Sans préjudice de l’article 17, alinéa 5, de la loi modifiée du 27 mars 2018 portant organi-
sation de la sécurité civile, les décisions du conseil d’administration peuvent être prises par voie de 
correspondance ou par moyen de télécommunication.

Les moyens de télécommunication à mettre en œuvre doivent permettre l’identification des partici-
pants et satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant la participation effective des membres 
aux séances du conseil d’administration, dont les discussions et les votes sont transmis en continu.

Les administrateurs sont réputés présents pour le calcul du quorum, lorsqu’ils participent à la réunion 
du conseil d’administration par voie de correspondance ou par moyen de télécommunication.

La présence physique n’est pas requise pour prendre valablement des décisions au sein du conseil 
d’administration.

Art. 6. La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel du Grand-Duché 
de Luxembourg et reste applicable jusqu’au 30 septembre 2020 inclus.La présente loi entre en vigueur 
le jour de sa publication au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg et reste applicable jusqu’au 
31 décembre 2020 inclus. 

*
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2. LOI MODIFIEE DU 24 JUIN 2020 
portant introduction d’une mesure temporaire relative à 
l’application de l’article 12 de la loi modifiée du 19 juillet 
2004 concernant l’aménagement communal et le développe-

ment urbain dans le cadre de la lutte contre le Covid-19

Art. 1er. Sans préjudice de l’article 12, alinéa 5, de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant 
l’aménagement communal et le développement urbain, le collège des bourgmestre et échevins peut 
organiser la réunion d’information avec la population en ayant recours, exclusivement ou partiellement 
à la visioconférence, permettant la communication entre la population et le collège des bourgmestre et 
échevins pendant la réunion. 

Lorsque la réunion d’information se tient exclusivement ou partiellement par visioconférence, la 
publication du dépôt par voie d’affiches apposées dans la commune de la manière usuelle et invitant 
le public à prendre connaissance du projet, prévue à l’article 12, alinéa 2, de la loi précitée du 19 juillet 
2004, la publication dans au moins quatre quotidiens imprimés et publiés au Grand-Duché de 
Luxembourg, prévue à l’article 12, alinéa 3, de la loi précitée du 19 juillet 2004 et le site internet de 
la commune où est publié le projet d’aménagement général font mention que la réunion a lieu exclu-
sivement ou partiellement par visioconférence et de l’outil, dont il sera fait usage, ainsi que des moda-
lités d’inscription et d’accès.

Art. 2. La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel du Grand-Duché 
de Luxembourg et reste applicable jusqu’au 30 septembre 2020 inclus.La présente loi entre en vigueur 
le jour de sa publication au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg et reste applicable jusqu’au 
31 décembre 2020 inclus. 

*

FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet : Avant-projet de loi portant modification : 1° de la loi modifiée du  
24 juin 2020 portant introduction de mesures temporaires relatives à la 
loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la loi modifiée du  
27 mars 2018 portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de 
la lutte contre le Covid-19 ; 2° de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant 
introduction d’une mesure temporaire relative à l’application de  
l’article 12 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménage-
ment communal et le développement urbain dans le cadre de la lutte 
contre le Covid-19

Ministère initiateur : Ministère de l’Intérieur

Auteur(s) : Taina Bofferding / Laurent Knauf / Patricia Vilar

Téléphone : 247-84617 / 247-84650

Courriel : laurent.knauf@mi.etat.lu / patricia.vilar@mi.etat.lu

Objectif(s) du projet : Le présent projet a pour objet de prolonger la durée des mesures tem-
poraires, introduites par les deux lois du 24 juin 2020, qui permettent 
d’assurer le fonctionnement de certaines réunions ou séances du conseil 
communal, du conseil d’administration du Corps grand-ducal d’incen-
die et de secours (CGDIS) et la tenue des réunions publiques d’informa-
tion dans le cadre de la procédure d’adoption de plans d’aménagement 
général (PAG) des communes en temps de pandémie du Covid-19. 

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s) :

Date : 28/8/2020



6

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s) : Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles : 
 Remarques/Observations :

 2. Destinataires du projet :
– Entreprises/Professions libérales : Oui  Non 
– Citoyens : Oui  Non 
– Administrations : Oui  Non 

 3. Le principe « Think small first » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité ?)
 Remarques/Observations :

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière ? Oui  Non 
 Remarques/Observations :

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures ? Oui  Non 

 Remarques/Observations :

 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet ?) Oui  Non 

 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total ? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire)

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
inter-administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4 ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?

 8. Le projet prévoit-il :
– une autorisation tacite en cas de non réponse de  

l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 

1 N.a. : non applicable.
2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 

ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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– des délais de réponse à respecter par l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois ? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle :

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a. 

 Sinon, pourquoi ?
11. Le projet contribue-t-il en général à une :

a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui  Non 

 Remarques/Observations :

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office) ? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système ?

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel ?
 Remarques/Observations :

Egalité des chances

15. Le projet est-il :
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière :
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi : Le projet ne donne pas lieu à des  

distinctions selon les genres.
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière :

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière :

Directive « services »

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

5 Article 15, paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p. 10-11)
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Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, 
p. 10-11)


